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A/SP1/7/86 PROTOCOLE ADDITIONNEL RE- 
LATIF A L'EXECUTION DE LA DEUXIEME 
ETAPE (DROIT DE RESIDENCE) DU PROTO- 
COLE SUR L A  LIBRE CIRCULATION DES 
PERSONNES, LE DROIT DE RESIDENCE ET 
D'ETABLISSEMENT 

P R E A M B U L E  

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

- V U  l'article 5 du  Traité de la CEDEAO, 
portant création, composition et fonctions de la 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, 

- V U  le Traité de la CEDEAO, notamment en 
son Article 27, 

- .- VU le Protocole sur la libre circulation des 
personnes, le droit de  résidence et d'établissement 
signé a Dakar, le 29 Mai 1979, 

- V U  la Décision A/  DEC8/5/82 portant mo- 
dification du paragraphe 1 de l'Article 27 du Traité 
de la CEDEAO, 

- CONSIDERANT que le délai d'exécution 
de 1'Etape 1 du  Protocole sur la libre circulation des 
personnes, le droit de résidence et d'établissement, 
qui est effectivement entreen vigueur le 5 Juin 1980, 
a expiré le 4 Juin 1985, A 

- CONVAINCUES de la nécessité du passage 
a la deuxième Etape dudit Protocole qui  est relative 
au droit de résidence, dans la phase actuelle de Iëvo- 
lution des activités de la CEDEAO, 

- APRES EXAMEN de la Résolution du 
Conseil des Ministres y relative, sur recommanda- 
tion de la Commission technique compétente, au 
cours de sa quinz-ième réunion tenue a Lomé d u  6 au 
17 Mai 1985, 

SONT CONVENUES DE CE Q U I  SUIT:  

T I T R E  P R E M I E R  

Arîicle premier 

1. Dans le présent f l tocole ,  on entend par : 
- « Traité >), le traité de la Communauté 

Economique des Etats de l'Afrique de l'ouest. 

- tt Communaute », la Communauté Econo- 
mique des Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

- (4  Etat Membre ou Etats Membres », I'Etat 
ou les Etats Membres de la Communauté Ecunomi- 
que des Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

- « Etat Membre, pays d'accueil PI, 1'Etat 
membre ou le pays de séjour ou de  résidence du  
travailleur migrant. 

- !t Etat Membre, pays d'origine ID, 1'Etat 
membre ou le pays dont est originaire ou ressortis- 
sant le travailleur migrant. - 

- tc Conférence f i ,  la Conférence dcs  Chefs 
d'Etat et de  Gouvernement créée par I'Articlc 5 du  
Traité. 

- tt Secrétaire Exécutif et Secrétariat Exécu- 
tif », le Secrétaire Exécutif et le Secrétariat Exécutif 
de la Communauté Economique prévus ë l'Art içle 8 
du Traite. 

- rt Citoyen ou citoyens de la Commu- 
nauté )>, tout ressortissant ou ressortissants d ' un  
Etat remplissant les conditions fixées par le Proto- 
cole A/  P3/5!82 portant Code de la Citoyenneté de 
la Communauté. 

cc Droit de Résidence NB, le droit reconnu ;i un 
citoyen, ressortissant d'un Etat membre, de demeu- 
rcr dans un Etat membre autre que son Etat d'ori- 
gine et q u i  lui délivre une CARTE ou un P E R M I S  
DE RESIDENCE pour y occuper ou tion un em- 
ploi. 

- N Carte de Résident », ou gt Permis de Ré- 
sident », le titre ou le permis de résidence délivré par 
les autorités compétentes accordant le droit de rési- 
dence sur le territoire d'un Etat mernbrc. 

- c i  Résident I,, tout citoyen, ressortissant 
d'un Etat membre auquel est conféré le droit dc  
résidence. 

- tî Travailleur migrant ou migrant », tout 
citoyen, ressortissant d'un Etat membre. qui s'est 
déplacé de son pays d'origine pour se rendre sur lc 
territoire d'un autre Etat membre dont it n'est pas 
originaire et qu i  cherche à occuper un emploi. 

- <t Administrations compétentes ou Services 
compétents $1, les Administrations nationales dcs 
Etats membres chargées des problèmes d'immigra- 
tion et d'émigration. 

- tt Autorité compétente du lieu de rési- 
dence I,, l'Autorité locale habilitée et chargée de3 
problèmes relatifs a la risidence des étrangers sur lc 
territiore de 1'Etat membre d'accueil. 

- tt Droits fondamentaux M, les droits recon- 
nus a tout travailleur migrant par le présent Proto- 
cole et par les Conventions de l'organisation I ntcr- 
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nationale d u  Travail ( 0 . 1 , ' I . )  sur la protection des 
droits des travailleurs migrants. 

- M Travailleurs frontaliers b), les travailleurs 
migrants qui, tout en exerçant un emploi dans un 
Etat membre, maintiennent leur résidence normale 
dans un  Etat voisin, leur pays d'origine, ou ils revien- 
nent en principe chaque jour o u  au  moins une fois 
par semaine. 

- t< Travailleurs saisonniers M, les travail- 
leurs migrants qui exercent pour un employeur ou 
pour leur propre compte, dans u n  Etat membre dont 
ils ne sont pas ressortissants, une activité qui par sa 
nature, dépend des conditions saisonnières et ne 
peut donc être exercée que pendant une partie de  
l'année. 

- << Travailleurs itinérants t#, les travailleurs 
migrants qui, ayant leur résidence normale dans un 
Etat membre, doivent, aux fins de leurs activités, se 
rendre dans un autre Etat membre pour une courte 
période. 

2. Dans le présent Protocole, l'expression 
(( Travailleurs migrants B exclut : 

a)  les personnes exerçant des fonctions officielles 
qui  sont employées par des organisations ou drs 
organismes internationaux et les personnes em- 
ployées par u n  Etat en dehors de son territoire 
dont  l'admission et 1e statut sont régis par le 
droit international général ou par des Accords 
internationaux ou Conventions Internationales 
spécifiques ; 

b) les personnes exerçant des fonctions officielles 
qui sont employées pour le compte d'un Etat en 
dehors de son territoire pour l'exécution de pro- 
grammes de  coopération aux  fins de développe- 
ment convenus avec le pays d'accueil et dont 
l'admission et le statut sont régis par des Ac- 
cords internationaux ou Conventions interna- 
t ionales spécifiques ; 

c) les personnes dont les relations de travail avec 
Lin employeur n'ont pas été établies dans I'Etat 
membre d'accueil ; 

d )  les personnes dont le revenu principal ne pro- 
vient pas de 1'Etat membre d'accueil ; 

e) les personnes qui deviennent résidentes en qua- 
lité d'investisseur d'un pays autre que leur Etat 
membre d'origine ou qui, dés leur arrivke dans ce 
pays, exercent une activité économique en qua- 
lité d'employeur. 

T I T R E  I l  

Droit de résidence 

Article 2 

Aux fins de l'exécution de la deuxième étape 
(droit de  résidence) du Protocole sur la libre circula- 
tion des personnes, le droit de résidence et d'établis- 
sement, chacun  des Etats membres reconnaît aux 
citoyens de la Communaute ressortissants des autres 
Etats membres, le droit de résidence sur son terri- 
toire en vue d'accéder à une activité salariée et de 
l'exercer. 

Article 3 

1.e droit de ré-sidence comporte, sous réserve 
des limitations justifiées par des motifs d'ordre pu- 
blic, de sécurité publique et de santé publique. le 
droit : 

1" - de répondre à des emplois effectivement of- 
ferts ; 

2 O  - de se déplacer, a cet effet, librement su r  le 
territoire des Etats membres : 

3" - de  séjourner et de résider dans un des Etats 
membres afin d'y exercer un emploi confor- 
mément aux dispositions législatives, règle- 
mentaires et aux administratives régissant des 
travailleurs nationaux ; 

4" - de demeurer, dans les conditions définies par 
, les dispositions législatives, règlementaires et 

administratives des Etats membres d'accueil. 
sur le territoire d'un Etat membre après y 
avoir occupe un emploi. 

Article 4 

Les dispositions de L'Article 3 ci-dessus ne sont 
pas applicables aux  emplois dans l'administration 
piiblique des Etats membres a moins que les lois et 
règlements en vigueur dans ces Etats n'en disposent 
autrement. 

T I T R E  I I I  

Carte de résident ou permis de résident 

Article 5 

Ides citoyens de la Communauté, ressortissants 
des Etats membres, admis sans visa sur le territoire 
d'un Etat membre sont soumis, s'ils désirent résider 
sur le territoire de cet Etat membre. à la formalitéde 
l'obtention d'une CARTE DE RESIDEN?'. ou d'un 
PERMIS DE RESIDENT. 
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Article 6 

Le requérant d'une CARTE DE RESIDEN'T 
ou d'un PERMIS DE RESIDENT sur  le territoire 
d'un Etat membre, est tenu de  déposer à la Direction 
des Services chargés de l'Immigration et de 1'Emi- 
gration de 1'Etat membre d'accueil, une demande de 
délivrance d'une CARTE DE RESIDENT ou d'un 
PERMIS DE RESIDENT conformément h la règle- 
mentation en vigueur dans chaque Etat membre. 

Article 7 

1. La demande est adressée au Ministre compé- 
tent de 1'Etat membre d'accueil. 

2. 11 est remis au requérant un récépissé justi- 
fiant le dépôt de sa demande et des documents 
constitutifs de son dossier. 

Article 8 

L'accomplissement des formalités relatives à 
l'obtention de  la CARTE DE RESIDENT ou du 
PERMIS de RESIDENT ne peut faire obstacle a la 
mise en exécution immédiate des contrats de travail 
conclus par les requérants. 

Article 9 

Dans un  délai d'un (1) an à compter de la date 
d'entrée en vigueur du présent Protocole, les lois et 
règlements régissant les conditions de délivrance de 
la  CARTE de RESlDENT ou du PERMIS de RE- 
SIDENT, dans les Etats membres feront l'objet 
d'une mesure d'harmonisation en vue de l'institution 
d'une CARTE de RESIDENT de la CEDEAO. 

TITRE I V  

DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCER- 
NANT LES TRAVAILLEURS FRONTALIERS, 

SAISONNIERS OU FRONTALIERS 

Article 10 

1 .  Les travailleurs frontaliers, tels qu'ils sont 
définis a l'Article le '  d u  présent Protocole, bénéfi- 
cient de tous les droits auxquels ils peuvent préten- 
dre du  fait de leur presence et de leur travail sur le 
territoire de 1'Etat membre d'accueil, a l'exclusion 
des droits relatifs à la résidence ou qui en découlent. 

2. Les travailleurs frontaliers bénéficient du 
droit de  choisir librement leur emploi sous réserve 
des restrictions mises par 1'Etat membre d'accueil a 
l'accès des travailleurs migrants à des catégories li- 
mitées d'emplois, fonctions ou activités, lorsque l'in- 
térêt de 1'Etat l'exige. 

Article 11 

Les travailleurs saisonniers, tels qu'ils sont défi- 
nis a l'Article l e r  du présent Protocole, bénéficient 
de tous les droits auxquels ils peuvent prétendre du 
fait de leur prkence et de leur travail sur le territoire 
de 1'Etat membre d'accueil. 

Article 12 

Les travailleurs itinérants, tels qu'ils sont défi- 
nis à l'Article l e r  du présent Protocole, bénéficient 
de tous les droits auxquels ils peuvent prétendre du  
fait de leur présence sur le territoire de 1'Etat mem- 
bre d'accueil, à l'exclusion des droits relatifs a la 
résidence ou à l'emploi ou qui en découlent. 

T I T R E  V 

PROTECTION CONTRE L'EXPULSION 
COLLECTIVE ET ARBITRAIRE 

Article 13 

1 .  Les travailleurs migrants et les membres de 
leurs familles ne peuvent faire l'objet de mesures 
d'expulsion collective ou massive, 

2. Chaque cas d'expulsion sera examiné et 
tranché sur une base individuelle. 

T I T R E  V I  

PROTECTION CONTRE L'EXPULSION INDI- 
VIDUELLE ET RESPECT DES DROITS FON- 

DAMENTAUX DU TRAVAILLEUR 
MIGRANT 

1. Le travailleur migrant et les membres de sa 
famille en situation régulière ne peuvent être expul- 
sés de 1'Etat membre d'accueil, que : 

a) pour des motifs de sécurité nationale, d'ordre 
public ou de bonnes mœurs ; 

b) s'ils refusent et après avoir été dûment informés 
des conséquences d'un tel refus, de se conformer 
aux prescriptions édictées par une autorité pu- 
blique médicale a leur égard dans un but de 
protection de la santé publique ; 

c) si une condition essent ieile pour la délivrance ou 
validitt de leur autorisation de séjour ou de leur 
permis de travail n'est pas remplie ; 
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d) conformément à la législation et aux réglemen- 
tations applicables dans 1'Etat membre d'ac- 
cueil. 

2. L'expulsion ne peut résulter que d'une déci- 
sion judiciaire ou administrative prise ou imposée 
conformément a la loi et dûment motivée. 

3. La décision intervenue doit être notifiée par 
écrit a l'intéresse, au Gouvernement de son pays 
d'origine et au Secrétariat Exécutif pour informa- 
tion. 

4. Lorsque la mesure d'expulsion est pronon- 
cée par une autorité judiciaire ou administrative, 
l'intéressé peut en faire appel ou en former recours 
conformément aux lois et règlements en vigueur 
dans 1'Etat membre, pays d'accueil. 

L'appel ou le recours suspend l'exécution de la 
décision à moins que celle-ci ne soit explicitement 
justifiée par des motifs impératifs de skcurité natio- 
nale ou d'ordre public. 

Si une décision ayant fait l'objet d'une exécu- 
tion immédiate est par la suite annulée, I'interessé a 
le droit d'en demander réparation conformément a 
la loi. 

5. En cas d'expulsion, l'intéressé bénéficie d'un 
délai raisonnable lui permettant de percevoir tous 
salaires ou autres prestations qui lui sont éventuelle- 
ment dus par son employeur pour régler toutes 
contributions contractuelles et lorsque des motifsde 
sécurité personnelle l'exigent pour pouvoir obtenir 
l'autorisation de se rendre dans un  pays autre que 
son pays d'origine. La situation de famille de l'intk- 
resse est également prise en considération. 

6. L'expulsion ou le départ de 1'Etat membre 
d'accueil ne portent pas atteinte, en principe, aux 
droits acquis, en vertu de la législation, par le travail- 
leur migrant ou un membre de sa famille. 

7. En cas d'expulsion, les autorités de I'Etat 
d'accueil prennent à leur charge les dépenses qui en 
résultent et s'abstiennent de faire pression sur les 
intéressés de quelque façon que ce soit pour qu'ils 
acceptent une procédure simplifiee, comme le t{ dC- 
part volontaire », si ceux-ci ne l'ont pas expressé- 
ment demandé. 

Article 15 

1. Les autoritts consulaires ou diplomatiques 
de 1'Etat membre d'origine ou du pays reprhentant 
les intérêts du pays d'origine seront avisées de toute 

. .. 
décision d'expulser un travailleur migrant ou un  
membre de sa famille légalement présent dans 1'Etat 
membre d'accueil, quarante-huit (48) heures au 
moins avant que l'expulsiori ne prennent effet. 

2. Le travailleur migrant et les membres de sa 
famille peuvent faire appel à la protection et à I'assis- 
tance des autorités consulaires et diplomatiques de 
leur pays d'origine et recevoir de celle-ci les services 
d'un Conseil pour leur défense, s'il est porté atteinte 
aux droits qui leur sont reconnus par le présent 
Protocole ou que leur confère la législation de 1'Etat 
membre d'accueil. 

3. Le travailleur migrant ainsi que les membres 
de sa famiIle ont ta personnalité juridique. 

4. En cas de contestation des droits visés au 
paragraphe 3 du présent Article, le travailleur peut 
faire valoir ses prétentions devant un organisme 
compétent, soit personnellement, soit par ses repré- 
sentants. 

Article 16 

1. Toute expulsion pour les motifs mentionnés 
ci-dessus est soumise, conformément aux lois appli- 
cables, aux garanties de procédure prévues par les 
dispositions du présent Protocole. 

2. Aucune mesure d'expulsion ne peut étre exé- 
cutée sans que tous les droits fondamentaux du 
travailleur migrant aient été juridiquement priser- 
vés. 

TRANSFERT D'ECONOMIES 

Article 17 

1. Chacun des Etats membres permet, selon les 
modalités fixées par sa ldgislation, le transfert de 
tout ou une partie des gains et des économies des 
travailleurs migrants qucgeux-ci désirent transférer. 

.-,- -, 

Cette disposition s'applique également au 
transfert des sommes dues par les travailleurs mi- 
grants au titre d'une obligation alimentaire. Le 
transfert des sommes dues par les travailleurs rni- 
grants au titre d'une obligation alimentaire ne 
pourra en aucun cas, étre entrave ou empêché. 

2. Chacun des Etats membres permet, dans le 
cadre d'Accords bilatéraux ou par tout autre moyen, 
le transfert des sommes g i  restent dues aux travail- 
leurs migrants lorsque eux-ci  quittent défiriitive- 
ment 1'Etat membre d'accueil. 
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T I T R E  V I I I  

COOPERATION ENTRE LES ADMINISTRA- 
TIONS COMPETENTES DES ETATS 

MEMBRES 

Article 20 

Les Etats membres mettront en place des orga- 
nismes publics appropriés pour s'occuper des pro- 
blèmes relatifs aux migrations des travailleurs et de 
leur famille. 

Article 18 
Ces organismes seront notamment charges : 

Ides Administrations compétentes des Etats 
membres doivent cooperer étroitement les unes avec 
les autres d'une part, et, avec le Secrétariat Exécutif 
d'autre part, dans le domaine de la migration des 
personnes au sein de la Communauté et surtout en ce 
qui concerne la main-d'œuvre migrante afin : 

1 .  d'identifier les types de mouvements migratoires 
au sein de la Communauté ainsi que les raisons 
de  ces mouvements ; 

2. d'identifier les types d'emplois qui sont recher- 
chés et la qualification des chercheurs d'emplois 
ainsi que le coût de la main-d'œuvre dans les 
Etats membres par échange d'informations en- 
tre le Secrétariat Exécutif et chacun des Etats 
membres ; 

3. de considérer les organisations syndicales dans 
chacun des Etats membres et leur attitude vis-a- 
vis des immigrants cherchant du  travail ; 

4. de  suivre les problèmes de  la main-d'oeuvre mi- 
grante ainsi que les types d'industrie ou d'acti- 
vité q u i  l'attirent et en informer le Secrétariat 
Exécutif ; 

5. de s'efforcer, sur la base de ces Cchanges d'infor- 
mation concernant la main-d'oeuvre migrante, 
d'harmoniser les politiques d'emploi et de mian 
d'muvre dans les Etats membres. 

Article 19 

Tout en étant libres de déterminer les critères 
autorisant l'admission, te séjour, l'emploi des tra- 
vailleurs migrants et des membres de leur famille, les 
Etats mern bres d'accueil procédéront a des consulta- 
tions et agiront en collaboration avec les autres Etats 
intéressés en vue de promouvoir des conditions 
saines, équitables et humaines en ce qui concerne les 
migrations légales des travailleurs et de  leur famille. 

Dans ce cas, compte sera dûment tenu non 
seulement des besoins et des ressources en main- 
d'rieuvre, mais aussi des conséquences sociales, éco- 
nomiques, culturelles, politiques et autres, tant pour 
les travailleurs migrants quepour  la Communauté et 
les Etats intéressés. 

I o  - de formule; des politiques concernant ces 
migrations ; 

2 O  - d'échanger des informations, de procéder 
A des consultations et de coopérer avec les 
autorités compétentes des autres Etats 
membres concernés par ces migrations ; 

3 O  - de fournir des renseignements, en particu- 
lier aux employeurs et a Ieurs organisa- 
tions ainsi qu'aux travailleurs, sur les po- 
litiques, lois et réglements relatifs aux 
migrations aux fins d'emploi et les condi- 
tions de travail et de vie des travailleurs 
migrants et des membres de leur famille 
dans les Etats membres d'accueil ; 

4" - d'informer et d'aider les travailleurs mi- 
grants, ainsi que les membres de leur fa- 
mille, en ce qui concerne les autorisations, 
formalités et arrangements relatifs à leur 
départ, voyage, arrivée, séjour, emploi, 
sortie et retour dans 1'Etat membre dbr i -  
gine et en ce qui concerne aussi les condi- 
tions d e  travail et de vie dans 1'Etat mem- 
bre d'accueil et les lois et rkglements 
douaniers, fiscaux, monétaires et autres 
questions pertinentes ; 

- de recommander l'adoption d e  lois, règle- 
ments et toutes autres mesures nécessaires 
pour faciliter l'application des disposi- 
tions du présent Protocole et de régler les 
questions relatives aux migrations a l'in- 
térieur de la Communauté et aux travail- 
leurs migrants. 

Article 21 

1.  Au niveau national de chacun des Etats 
membres, seront seuls autorisés à effectuer des ope- 
rations en vue du  recrutement ou d u  placement des 
travailleurs dans un autre Etat : 

a) les Services ou Organismes compétents d e  1'E- 
tat d'origine ou de 1'Etat membre d'accueil, en 
vertu des accords conclus entre les Etats mem- 
bres intéressés ; 
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h) tout Organisme institué au titre d'un Accord 
bilatéral ou multilatéral. 

2. En vertu de la législation nationale et d'Ac- 
cords bilatéraux ou multilatéraux, peuvent ëtre 
autorisés à effectuer lesdites opérations de recrute- 
ment. sous réserve de  l'approbation et de la surveil- 
lance des autorités de 1'Etat membre concerné : 

a )  l'employeur ou une personne a son service et 
agissant en son nom ; 

b) les bureaux privés. 

Article 22 
1. Les Etats membres coopéreront afin de pré- 

venir et dëliminer les mouvements et l'emploi illé- 
gaux ou clandestins de travailleurs migrants cn si- 
tuation irrégulière. 

2. A cette fin, chaque Etat membre dans les 
limites de sa juridiction, prendra notamment : 

a) des mesures appropriées contre la diffusion 
d'informations trompeuses concernant l'émigra- 
tion ct l'immigration ; 

b) des mesures visant à détecter et à éliminer les 
déplacements illégaux ou clandestins de travail- 
leurs migrants et des membresde leur famille et à 
infliger des sanctions efficaces aux personnes ou 
entités qui organisent ou aident a organiser ces 
deplacements ou y participent ; 

C )  des mesures visant a infliger des sanctions effi- 
caces aux personnes, groupes ou entités qui ont 
recours a la violence, à la menace ou à l'intimida- 
tion contre des travailleurs migrants o u  des 
membres de leur famille en situation irrégulière. 

3. Les Etats membres d'accueil prendront 
toutes les mesures adéquates susceptibles d'éliminer 
efficacement l'emploi, sur leur territoire, de travail- 
leurs migrants en situation irrégulière, en infligeant 
notamment des sanctions appropriées aux per- 
sonnes ou aux entités qui emploient ces travailleurs. 
Ces mesures ne porteront pas atteinte aux droits 
qu'ont les travailleurs migrants vis-à-vis de leur ern- 
ploi. 

Article 23 
1 .  Sans préjudice des conditions de leur auto- 

risation de résidence, les travailleurs migrants, en 
situation régulière bénéficient de l'égalité de traite- 
ment avec les nationaux de 1'Etat membre d'accueil 
en ce qui concerne : 

a) la sécurité de l'emploi ; 

b) la possibilité de participer a des activités socio- 
culturelles ; 

c) les possibilités de réemploi en cas de perte de 
l'emploi pour des raisons économiques ; dans ce 
cas ils priment les autres travailleurs en instance 
d'admission dans le pays d'accueil ; 

d) la formation et la rééducation professionnelles ; 

e) l'accès aux écoles d'enseignement général et pro- 
fessionnel airisi qu'aux centres de  formation 
professionnelle pour leurs enfants ; 

f) le bénéfice des services et l'accès aux établisse- 
ments sociaux, culturels et sanitaires. 

2.  Ides travailleurs migrants qui se trouvent en 
situation régulière bénéficient de l'égalité de traite- 
ment avec les nationaux de 1'Etat d'accueil en ce qui 
concerne l'exercice de leur emploi ou de leur profes- 
sion. 

DISPOSITIONS GENERALES ET DIVERSES 

Article 24 
1. Aucune disposition du présent Protocole 

ne peut être interprétée comme portant atteinte aux 
droits plus favorables qui sont garantis aux travail- 
leurs migrants ct aux membres de leur famille en 
vertu : 

a) du droit, de la législation ou de la pratique d'un 
Etat mcmbre : ou 

h) d'un accord international quelconque en vi-  
gueur vis-à-vis de 1'Etat mcmbre considéré. 

2. Aucune disposition du présent Protocole 
ne  peut être interprétée comme impliquant, pour un 
Etat membre, un droit quelconque de se livrer a une 
activité ou d'accomplir un acte visant à la suppres- 
sion des droits ou libertés reconnus dans le present 
Protocole ou à des réductions plus amples de ces 
droits ou libertis que celles prévuesaudit Protocole. 

Article 25 

1. I i  ne peut être renoncé aux droits garantis 
dans le présent Protocole. 

2. Toute forme de pression exercée sur les 
travailleurs migrants ou les membres de leur famille 
pour qu'ils renoncent a l'un quelconque de ces droits 
ou s'abstiennent de les exercer est prohibée. 

3. Toute disposition d'un accord ou d'un 
Contrat qui a pour objet ou effet d'obtenir des inte- 
resses qu'ils renoncent à l'un quelconque de cc5 
droits ou s'abstiennent de les exercer est nulle aux 
termes des dispositions d u  present Protocole. 

Article 26 
Les Etats membres s'engagent, en conformité 

avec leurs procédures constitutionnelles et avec les 
dispositions du présent Protocole à : 
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a) garantir que toute personne dont les droits et 
libertés tels que reconnus, dans le présent Prnto- 
cole, auront été violés, disposera d'un droit de 
recours, alors même que la violation aurait été 
commise par des personnes agissant dans l'exer- 
cice de leurs fonctions officieiies ; 

b) garantir que l'autoritt compktente, judiciaire, 
administrative ou ltgislative, ou toute autre 
autori t t  compktente selon la ltgislation de 1'Etat 
membre, statuera sur les droits de la personne 
qui forme un recours ; 

c) garantir la bonne suite donnée par les autorités 
compétentes à tout recours considéré comme 
justifié. 

Article 27 

Les Etats membres s'engagent a prendre, en 
conformité avec leurs procédures constitutionnelles 
et  avec les dispositions du présent Protocole, toutes 
les mesures législatives et autres nécessaires a l'appli- 
cation des dispositions du présent Protocole. 

Article 28 

Tout différend pouvant surgir entre les Etats 
membres au sujet de l'interprétation ou de l'applica- 
tion du présent Protocole sera réglé conformément a 
la procédure de règlement des différends prévue par 
l'Article 56 du Traité. 
Article 29 

1 .  Tout Etat membre peut soumettre des pro- 
positions en vue de l'amendement ou de la révision 
du présent Protocole. 

S.E.  D r .  S o u l e  DANKORO 
Miriistrc du Commerce, de l'Artisanat 
et du [ o u r i s r n e ,  pour. e t  par o r d r e  du 
P r é s i d e n t  de l a  Répub l ique  Populaire 
du B E N I K  

S.E. Capitaine Thomas SANKARA 
P rés iden t  du FASO 

2. Toutes les propositions sont transmises au 
Secritariat Exécutif qui les communique aux Etats 
membres les trente (30) jours suivant leur réception. 
Les amendements ou révisions sont examinés par la 
Conférence a l'expiration du delai de préavis de 
trente (30) iours accordé aux Etats membres. 

T I T R E  X 
DEPOT ET ENTREE EN VIGUEljR 

1 .  Le présent Protocole entrera en vigueur à 
titre provisoire dès sa signature par les Chefs d'Etat 
et de Gouvernement de< Etats membres et définitive- 
ment des sa ratification par au moins sept (7) Etats 
signataires conformément aux règles constitution- 
nelles de chaque Etat membre. 

2. Le présent Protocole ainsi que tous les ins- 
truments de ratification seront déposés aupres du  
Secrétariat Exécutif qui en transmettra des copies 
certifiées conformes à tous les Etats membres, leur 
notifiera les dates de dépot des instruments de  ratifi- 
cation et fera enregistrer le présent Protocole aupres 
de l'organisation de l'Unité africaine, de l'ûrganisa- 
tion des Nations Unies et de toutes autres Organisa- 
tions. 

3. Le présent Protocole est annexe au  Traité 
dont il fait partie intégrante. 

En foi de quoi, nous, Chefs d'Etat et de Gouver- 
nement de la Communauté Economique des Etats 
de l'Afrique de l'Ouest, avons signé le présent Proto- 
cole. 

FAIT A ABUJA, LE le' JUILLET 1986, EN U N  
SEUL EXEMPLA1RE ORIGINAL E N  FRAN- 
ÇAIS ET EN ANGLAIS, LES DEUX TEXTES 
FAISANT EGALEMENT FOI. 

S.E. Alhaji Mahama IDRISSU 
Membre du PNIIC, pour e t  par  o r d r e  
du Pres ldent  du PNDC, Che f  d e  
l l E t a t  du GHANA 

Kerfa l l a  CAMARA, 
Secrétaire Permanen t  du Comité 
Mi l i ta i re  de Redressement National, 
pour e t  ordre du P r é s i d e n t  de l a  
République d e  G U I M E  
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S.E.  Arist ides PERElRA 
P r é s i d e n t  rle l a  R k p u h l i q u e  du 
CAP YLRT 

S.E. M .  Sirnéoii ,4KE 
Ministre d e s  Aff'aires Etranqéres 
Pour e t  p a r  ordre du Président de 
l a  Répunlique de C U i t  D'IVULRE 

S . E .  A l i i a  ji h i  r D a r ~ d a  K .  3AI:jARA 
P r 6 5  i d r ~ t  dc' 1s Répi ;h l iqc ie  de 
GA143 IF I 

S.E. Le c é d r a l  de Brigade 
Joao Bcrnardo V I E I R A  
P rés iden t  de l a  République de 
GUINEE BISSAU 

S.E .  Le ~arnrnaiidaiik-en-~he f 
Samuel Kanyon DOE 
Président de l a  République du 
LIHLRIA 

S.E. M. Diarika KABA DLAKllE 
M i n i s t r e  d e s  i;riar~c:zs e t  du Cuninierct., 
pour e t  par ord rc  du Président de l a  
Républ ique du pl;P+l. I 
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.................................. 
S.E. Le Colonel 
Maouiya Ould SidlAhrned F A Y A  
P r é s i d e n t  de la ~ e p u b l i < u e  
Islamique de F AUR RI TA NIE 

S.E. M. Harnid ALGABID 
Premier M i n i s t r z ,  pour e t  par  
orare du Président de l a  
R6publique du NIGER 

S . E .  Le Général 
Ibrahim Baclamasi BABANGIDA 
Président de l a  République 
Fgdérale du NIGERIA 

Ministre du Commerce pour  et p a r  
ordre du Président de la République 
du SENEGAL 

S.E. t e  Gé,néral 
Dr. Joseph S a i d u  MOMUH 
Prdsidant  de  l a  Rkpublique de 
SIERRA LEONE 

S.E. Le Ggngral Gnassingbe EYADLMA 
Président de l a  République 
TOGOLAISE 


